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C'est une simple exclamation qui nous vient à 
l'esprit en ce début de l'année 1981. Enfin ! .•. C'est à 
la fois un soupir de soulagement et un cri d'espoir. 

On est soulagé que les innombrables difficultés qui 
des décennies durant ont remis en question. le démarrage 
de l'aménagement intégré du Bassin du Fleuve SENEGAL,n'ont 
finalement pas empêché le destin de s'accomplir • Et l'on 
vibre d'espoir parce que cette année 1981 sera très cer­
tainement le point de départ d'une mer~illeuse oeuvre qui 
fera de ce coin de terroir de l'Afrique Occidentale,aujour4' 
hui déshérité, une terre de prospérité pour les générations 
futures. 

La Conférence Isla.cique de TAEF aura permis enfin à 
l'OMVS d'atteindre le seuil fatidique de 85% des :finance­
ments nécessaires au démarrage des chantiers de DLAMA et 
de MANANTALI • Cela prouve encore une fois la vitalité et 
le dynamisme des liens qui unissent le Monde Islamique dans 
son ense~ble, mais cela prouve aussi l'importance de la 
solidarité arabo-africaine ! 

Les barrages de DIAMA et de MANANTALI ne seront que 
le premier maillon d'une chaine de création qui va trans­
former fondacentalement le Bassin et ses Habitants •. 

DIAMA et MANANTALI, une fois mis en eau, ce sera 
probablenent en 1988 ! On assistera au développement d'un 
vaste programme dont les perspectives à long terce plani­
fiées sur un demi-siècle, verront la substitution de la 
culture irriguée à l'aléatoire culture de décrue sur les 
superficies de quelques 400.000 Ha ; la création de centai­
nes d'usines avec le développement d'échanges équilibrés 
entre l'agriculture et l'industrie, entre la Ville et la 
Campagne, !•avènement d'une vie nouvelle pour nos valeureux 
ruraux qui seront prémunis contre l'insécurité et assurés 
d 1 un accroissement substantiel de leurs revenus. 

A long terme, ce progr~e qui est celui de l'OMVS, 
viserait à articuler les plans de développement des Etats­
Membres autour du Bassin, lurs que les barrages de seconde 
génération, ceux de Galougo, Gouina, Félou et Gourbassi, 
assurero:r1t la régularisatior: maxioale et porteront les po­
tentie:r~és agricoles et hydroélectriques à 800.000 Ha et 
4 Milliards de E3TH (contre 800 Millions à court terne). 

Au delà du bas~in du Fleuve Sénégal, il y a d'au­
tres bassins sahéliens, la t-AMBIE, le NIGER, le TCHAD,pour 

.... 1 . .•. 



':J ---~ ... 

• 

.. 
" 

- 3 -
ne citer que ceux là et par delà le SAHEL, nous songeons 
aux soixante bassins fluviaux et lacustres du Continent 
Africain dont les immenses potentialités constituent les 
richesses les plue sdres pour les Peuples Africains engagés 
dans la èourse au développement • 

Les concepts et les méthodes élaborés par l'OMVS, 
dans la mesure où ils sont transposables, pourraient contri­
buer à la mise au point d'une stratégie de développement 
des bassins fluviaux à 1 1 écheile de notre Continent, une 
stratégie qui ·attaque le problème du sous-développement à 
sa racine. 

Enfin, les Etats Riverains du Fleuve Sénégal, en dé­
cidant de la propriété commune de l'ensemble des infrastruc­
tures constitué par les barrages de DIAMA, de MANANTALI et 
les installations portuaires, ont exprimé une volonté de 
coopération qui est sans précédent en Afrique voire dans le 
mo!fde. 

Au moment où la réhabilitation du Sahel menacé de~ 
vient une des préoccupations majeures de la CommUnauté In­
ternationale, cette volonté commune du MALI, de la MAURITA­
NIE et du SENEGAL, d'additionner leurs forces et de sceller 
cette unité par le Fer et le Bétoo, cette volonté, a donc 
beaucoup pesé dans la décision des nombreux Fonds d'Aide au 
Développement dont le soutien garantit la réalisation du 
programme de l'OMVS. 

Cependant malgré les grands succès que nous avons pu 
emporte ret malgré les lueurs d'espoirs, il importe de souli­
gner que bien des difficultés persistent encore ! En effet 
pour asseoir notre coopération sur des bases saines et équi~ 
librées, il est urgent que chacun des partenaires que nous 
sommes - sache exactement quels sont ses engagements ? quels 
sont ses intérêts au sein de cette grande oeuvre. Au moment 
où l'OMVS doit s'endetter pour 866 Millions de Dollars, il 
est important que les bases de notre unité soient encore 
plus claires, que les liens qui nous unissent à nos parte­
naires financiers soient définis. C'est pourquoi, il sera 
exposé dans les pages suivantes les grands problèmes de négo­
ciations qui doivent trouver rapidement des solutions • Et 
au préalable, l'on doit rappeler ce que c'est que l'()MVS. 

I - L 'OMVS • UNE ORGANISATION INTERNATIONALE : 

L'OMVS n'est donc pas une simple association de cir­
constancea, mais eu égard à sa stratégie et ses objectifs, 
elle s·a,ère être le seul inst~ent capable de garantir la 
sécurisation et l'accroissenent des revenus des habitants 
du bassin et des zones avoi~inantes et de propulser ainsi la 
dynamique d'un développement de la sous-région. basé sur la 
promotion des productions cé~éalières et l'accroissement des 
activités industrielles. 
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Ainsi donc, les trois Etats-Membres se sont trou­

vés dev~t 1 1-obligation de coopérer pour réaliser les objec• 
tifs ambitieux qu T ils se sont assignés. Aussi po\lr aaté:ri,a,. 
liser cette vôlonté commline de concertation et de coopéra- · 
tion, les Etats-Membres de 1 10MVS ont ils déjà ~laboré ~ :, 
toute une batterie de principes juridiques de~:t-iin~-$ à donner 
plus de crédibilité aux engagem.ents _politiqûes des uns .vis­
à-:vis des autres. ai_!l_si .. qu 1 à ijbs -;pa:itenaires financière. 

·~ . ' ~·- . - . - . .~ 

·'mm~- les Tignes -qui sui vent il sera proc~dé à 
analyse des éléments essentiels qui forment 1 t ossature 
dique de 1 toMVS. · 

L 1 .. Elé:rnents. JuridiQues de l'OMVS 

une 
juri-

Trois conventions de ba~e définissent les prihcipes 
et modalités d'application du_Statut International du Fleuve 
Sénégal~ fondement de toute 1 t institutionnalisation de 1 'OMVS. 

C 1 est le 11 Mars 1972 que deux conventions importrui­
tes ont été signées par nos trois Chefs d'Etat et de Gouver­
nement et ratifiées plus tard par les instances législatives 
du MALI, de la MAURlTANIE et du SENE GAL ; ces deux conven­
tions sont : 

... 
1°) la Convention rèlatl.ve au Statut,du Fleuve Sénégal: 

qui pose les principes d'une coopération inter Etats basée 
sur 1 'internationalisation du F'leuve Sénégal et de ses afluents. 

3°) plus tard, le 21 Décembre 1978 fut signé à BAMAKO, 
la Convention sur le Statut Juridique des Ouvrages Communs. 

( 

• Les autres éléments institutionnels de cette poli­
tique de développement concertée ont été définis par des 
résolutions du Conseil des Ministres et de la Conférence des 
Chefs d'Etat et de Gouvernement • Ces résolutions concernent 
notamment : 

-l'Organisation Commune de la Navigation sur le 
Fleuve (Agence ••• ) 

- la Responsabilité Collective des Etats face aux 
engagem~rts financiers pour la réalisation du programme 
régional, 

-l'Exonération totale de tout impOt et taxes des 
matériaux et matériels nécessaires aux chantiers de l'OMVS • 

. . . . / .... 
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Les études sur les modalités de garantie, de répar­
tition des codts et charges du programce sont en cours et 
doivent déboucher rapidecent sur des conventions spéciales 
relatives à ces questions. 

Aux termes de la Convention du 11 Mars 1972 portant 
création de l'OMVS, notre Organisation est placée sous la 
haute tutelle de la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouver­
nement avec 3 Organes Permanents : 

a) le Conseil des Ministres, 
b) le Haut-Commissariat, 
c) la Commission Permanente des EAUX. 

* Les Conférences des Chefs d'Etat et de Gouverne­
~ est l'instrument supr~me qui d~finit la politique de 
coopération et de développement de l'Organisation, 

*Le Conseil des Ministres est l'organe de conception 
et de contr8le qui élabore la politique générale d'aménage­
ment du bassin du Fleuve Sénégal pour la mise en valeur de 
ses ressources, 

*Le Haut-Commissariat est l'organe exécutif de l'Or­
ganisation • Il est charge de mettre en oeuvre le pro~ramme 
de développement adopté, de réaliser les investissements 
régionaux et d'organiser la concertation entre les Etats Mem­
bres pour l'harmonisation des .activités régionales et des · 
politiques nationales de développement. 

Le Haut-Commissariat est dirigé par un Haut-Commis­
saire nommé par la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouver­
nement pour une durée de 4 ans entre la MAURITA~E et le MALI. 

Le Haut-Commissaire représente l'Organisation dans 
ses relations avec les institutions d'Aide Internationales 
ou de Coopération bilatérale en ce qui concerne le Fleuve 
Sénégal. 

Le Haut-Commissaire est assisté par un Secrétaire 
Général, des Directeurs et de Conseillers nocmés par le Con­
seil des Ministres sur proposition du Haut-Commissaire. 

Aujourd'hui,une direction monécéphale sans ambiguïté 
a été mise sur place par les derniers aménagements à la Con­
vention adoptés par la sixième conférence des Chefs d'Etats 
et de .Gouvernement de Décembre 1979 à SAINT-LOUIS. 

L'Organisation du Raut-Commissariat comporte donc 
outre le Haut-Commissaire, un Secrétaire Général, 4 Direc­
teurs Techniques et deux postes de Con!ieillers placés tous 
sous 1 •Auto ri té directe qu Ha~t-Commissaire • 
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* La Cocmission Percanente des Eaux : est chargée 

quant à elle de definir les principes et ~odalités de la 
répartition des Eaux du Fleuve Sénégal entre les Etats d'une 
part et d'autre part entre les secteurs d'utilisation de 
l'eau qui sont principalenent l'industrie, l'agriculture 
et le transport. Elle est présidée à tour de rôle par un 
expert des Etats-Membres. 

Par ailleurs, il a été institué par décision du Con­
seil des Ministres. 

1°) Un Comité Consultatif chargé d'assister le Haut­
Commissariat dans la mobilisation des ressources financières 
pour l'avancement des projets et les perspectives de dévelop­
pement de la coopération entre l'OMVS et les Pays et Organis­
mes coopérants (Bailleurs de Fonds). Commission présidée par 
le Haut-Commissaire et comprenant une délégation des pays 
membres plus bailleurs de fonds. 

2°) Un Comité Inter-Etat de Recherche Agronomique et 
du Développement Agricole, charg~ d'étudier et de proposer 
des programmes de recherches agronociques d'intér~t commun à 
mener dans le cadre du Bassin du Fleuve Sénégal en fonction 
des objectifs de développement de 1 10MVS a été crée lui aussi 
par le Conseil des Ministres .Ce Comité comprend le Haut­
Cocmissaire plus une délégation des pays membres. 

1.1.2. Droits et Obligations des Etats-Membres : 

Les éléments juridiques définissant ces droits et 
obligations ressortent clairement des deux conventions de 
base ou des résolutions du Conseil des Ministres. 

L'OMVS étant une Organisation Inter-Etats, il est 
donc clair que la souveraineté de chacun des Etats contrac­
tants doit être respectée et que par conséquent ses intér~ts 
en tant qU'Etat puissent être sauvegardés : c'est pour ces 
raisons que le principe de l'unanimité a été exigé pour l'en­
semble des décisions de l'OMVS et que la représentation des 
Etats Membres à toutes les .réunions est obligatoire. 

Aussi bien dans les conventions de base que dans les 
règlements intérieurs de la Conférence des Chefs d'Etat et 
du Conseil des Ministres, ces deux notions sont respectées 
(UNANIMITEE pour les Décisions et Représentation Obligatoire 
des Etats-Membres). 

C:ela découle d'un principe clef en droit internatio­
nal il s agit de l'égalité entre les Etats contractants quelle 
que soit par ailleurs leur puissance économique ou militaire. 

Ce principe est 1 1 un des fonde:o.ents de la Charte des 
Nations Unies du 26 Juin 19LJ 5 ainsi que celle de 1 'OUA du 
25 Mai 1963. 

. ... 1 . .... 
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La Charte de l'OMVS en se référant dans son préam­

bule aux Textes de Base de la Coneunauté des Nations Unies 
et de l'OUA, érige ce principe d'égalité de traitement des 
utilisateurs et elle 'annonce d'ailleurs très clairement 
au dernier alinéas du même préambule et à l'article 2 du 
Statut. 

Par ailleurs, depuis la réunion en Mai 1974 à NOUAK­
CHOTT d'un groupe de Juristes de l'OMVS (Etats-Membres + 
Secrétariat Général) on parle du principe de l'équité comme 
étant le complément indispensable de celui de liegalité. 

Pour la répartition des eaux, le 
ble" (souvent employé dans les travaux de 
Permanente des Eaux) devrait être entendu 
des eaux en fonction notarncent : 

principe "équi ta­
la Commission 
comme répartition 

- de la disponibilité des eaux du bassin, 

- des besoins de chaque Etat de Bassin, formulés à 
partir de critères raisonnables et rationnels. 

Mais il reste ~définir les modalités d'application 
de ce principe qui est passé dans le langage juridique de 
l'Organisation sans qu'aucune décision du Conseil des Minis­
tres ne l'ait adoptés exp~icitenent. 

Nous avons dit au début de ce paragraphe que le 
respect de la souveraineté des Etats e~igeait leur présence 
aux réunions et la règle de 1 1 Wln.nin-i tEJ,our les décisions ; 
néanmoins dans la mesure où les Etats ont consenti librement 
à la signature et à la ratification des conventions de base, 
ils ont renoncé à une partie de leur souveraineté volontai­
rement et dès lors les décisions de la Conférence des Chefs 
d'Etat et du Conseil des Ministres engagent les Etats con­
tractants conformément à l'Article 8 de la Convention por­
tant création de 1 10MVS. 

Les Etats admettent donc la théorie de la souverai­
neté licitée en ce qui concerne leurs droits et obligations 
l'utilisation, la conservation et le développement des res­
sources du basin ; cette notion de la souveraineté limitée 
est conforme aux dispositions du droit international qui 
veulent que ce soit le droit interne à un état qui suive le 
droit international en ce sens que les traités et conventions 
internationaux priment sur la juridiction interne d'un Etat 
contractant dès le moment où celui-ci consent à signer cette 
convention ou ce traité international. D'ailleurs, l'article 
46 de l'ancienne constitution de la R.I.M., de même que 
l'Article 79 de la République du I~LI, stipulaient que les 
Traites ou Accords ratifiés ou approuvés dès leur publication 
ont une autorité superieure à celle des lois à condition 
que cet accord ou ce traité soit exécuté par l'autre partie • 

. . . . 1 •.... 
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Dans notre nouvelle charte, le 2° Alinéa du préam­

bule souscrit aussiàces clauses. Celà équivaudrait-il à dire 
que seules les conventions ou accords ratifiés {jusqu'à nos 
jours, 3 conventions et un accord cadre portant immunité du 
siège ont été approuvés et ratifiés) engagent les Etats-Con­
tractants m~me s'ils sont en désaccord avec leurs juridictions 
internes ? non ! En effet, la plupart des questions de poli­
tique générale ont été prises par simples Résolutions du 
Conseil des Ministres puis approuvés par la Conférence des 
Chefs d'Etat sans être ratifiées par le Parlement. Cela a été 
fait pour deux raisons essentielles : 

rendre les structures de l'OMVS plus efficaces et 
les décisions exécutables rapidement, 

- les dispositions m~mes de la convention portant 
création de 1 10MVS stipulent que "les décision du Conseil des 
Ministres de l'Organisation ont force obligatoire pour les 
Etats Membres" {Article 8 de la Convention OI1VS). 

Dès lors, les Résolutions qui sont l'instrument de 
prise de décision par le Conseil s'imposent aux Etats con­
tractants au même titre que les conventions et c'est là une 
originalité de 1 1 0MVS • Cependant, l'on peut dire que pour 
plus de prudence et pour marquer la différence entre l'iapor­
~ et le secondaire parmi les questions non expressement 
visées par la Charte et la Convention OMVS, le Conseil sem­
ble avoir choisi de résoudre par voie de convention les ques­
tions essentielles {garantie solidaire, propriété et gestion 
communes des ouvrages de régularisation ; organisation comcune 
de la Navigation sur le Fleuve et peut ~tre la répartition 
des codts et des charges) ; et de s'en tenir à des Résolu­
tions internes pour les questions moins importantes. 

En tout cas, les conventions présentent plus de cré­
dibilités vis à vis de l'extérieur tant sur le plan politi­
que (éventuelles a~~ésions, l'OMVS ouvre la porte à celles­
ci) que sur le plan financier (notacment pour les Bailleurs 
de Fonds). 

1.2. Objectifs et Programmes de 1 10MVS 

Le Fleuve Sénégal est un atout essentiel pour la sub­
sistance de toutes les populations vivant dans une région 
semi-désertique sous un climat irrégulier et incertain. La 
sécheresse qui a frappé nos Etats depuis 1968, nous a rap­
pelé de façon dramatique la nécessité de mattriser ne serait­
ce que~artiellement les ressources en eau du Fleuve dont dé­
pendent les acénagements ; elle est devenue une préoccupa­
tion primordiale pour,les Gouvernements des Etats Riverains 
qui ont assigné à l'OMVS, 1~ mission de promouvoir dans la 
Vallée, le développement intégré de l'Agriculture, de l'Ele­
vage, des !·.Unes, de 1 'Indus -~ries et des Transports afin 

.... 1 . ..• 
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d'améliorer le sort des populations locales tout en contri­
buant à l'équilibre vivrier de la sous région et à accélèrer 
la croissance des pays riverains. 

1.2.1. Objectifs de l'OMVS 

Un des traits caractéristiques de l'OMVS est la 
définition claire de ses objectifs qui ne sauraient ~tre 
confondus ni avec les moyens, ni avec stratégie • Les ef­
forts qu 1il est envisagé de déployer a~ cours des prochaines 
décennies et qui visent essentiellement à : 

- sécuriser et accroitre les revenus des habitants 
des trois Etats et plus particulièrement ceux dù bassin du 
Fleuve Sénégal et des zones avoisinantes qui représentent 
environ 2 Millions de personnes soit à peu près le 1/4 des 
populations des 3 Etats•Membres; 

- assurer 1 1 équili~re de l'écosystème dans le bassin 
et inciter à liétablissement de cet équilibre dans les ré­
gions sahélienne autant que possible face aux facteurs cli­
matiques et aux facteurs extérieurs, 

- accélèrer le développément économiques des Etats­
Membres par la promotion intensive de la coopération régio­
nale. Pour parvenir à ces objectifs, l'identification des 
éléments d'un progracme régional d'infrastructure correspon­
dant à la première étape de l'aménagement a été faite. 

1.2.2. Programme de 1 10MVS 

Avec l'assistance des organismes et pays anis de 
nombreuses études ont été menées qui ont percJ.is d 1 évaluer 
les potentialités de développement offertes par le bassin 
du fleuve Sénégal; et de démontrer la fiabilité du progracme 
de mise en valeur qui a été retenu. 

I~ 2. 2.1. Programme Régional d'Infrastructure 

Ce progracne basé sur la régularisation de débit 
du fleuve en deux étapesfJ.acomporte la réalisation des tra­
vaux suivants au cours de première phase : 

1°) la construction du barrage et de l'Usine Hydro­
électrique de MA.NANTALI sur le Bafing au t1ALI, qui, avec 
une retenue de 11 Milliards m3, régularisera le début du 
fleuve à 300 m3/ s à Bakel et permettra 1 'irrigation de quel­
ques JC•9.000 Ha~ la production de 800 Millions de IDill et 
la pérennité de la navigation. 

2°) la cons.truction du Barrage an ti sel d 1 irrigation 
d.e DIAMA, si tué à 1 1 embouchure, emp~chera la remontée de 
l'eau salée. Cet ouvrage permettra grâce à sa retenue,l'1 ir­
rigation en double culture de 50.000 à 90.000 Ha selon que 

.... 1 . ... 
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la c8te d'exploitation de la retenue est de 1,5 a ou 2,5 c 9 
Il assurera en plus l'approvisionnement en eau des centres 
urbains tels que SAINT-LOUIS, DAKAR et NOUAKCHOTT. 

3°) la construction du port fluviocaritime de SAINT­
LOUIS du Port Fluvial de KAYES et une dizaine d'escale in­
temédiaires. 

4°) L'aménagement du Chenal pour la navigation qui 
sera prévu sur les 930 Kris séparant KAYES et SAINT-LOUIS. 

Actuelleoent les dossiers techniques relatifs à cha­
cun des ouvrages se trouvent dans des phases très avancées. 

- DIAMA est au stade du décarrage des travaux, 
- MANANTALI se trouve dans la phase d'appel d'offres 

et sa route d'accès au stade de l'adjudication, 

- Le dossier de navigation du Fleuve Sénégal se trou­
ve dans la phase d'avant projet détaillé c'est à dire deu­
xième phase de l'étude d'exécution. 

- Quant au dossiet des ports et escales portuaires, 
il se trouve dans la phase de démarrage et les études démar­
reront prochaineoent grâce à un financement sur subvention 
du CANADA (8,7 l•1illions de Dollars Canadien). 

En 2ème étape, il est prévu de réaliser certains bar­
rages dans le Haut-Bassin au MALI (Galougo, Gouina et Félou 
sur le SENEGAL et Gourbassi sur la FALEME )qui porteraient 
le débit régularisé à 600 m3/seconde (contre seulement 
300 m3/s pour la prenière étape). Les potentialités hydro­
agricoles avoisineraient alors le million d'HA et la pro­
duction d'énergie passerait à plus de 4 Milliards de KWH. 

Voilà donc des perspectives grandioses pour un pro­
gramme bien ~bitieux qui nécessitera à n'en pas douter­
d'énormes ressources humaines et matérielles. 

Conscients de cette situation, les Etats-Membres ont 
accordé la priorité à la réalisation d'une première tranche 
du programme régional d'infrastructure incluant l'essentiel 
des ouvrages de DIAMA et de MANANTALI. En effet rien que le 
codt de cette première tranche (qui exclut la digue en rive 
droite, et la route en rive droite, pour DIAMA, diffère la 
réalisation de la Centrale Hydro-Electrique de MANANTALI)• 
codte selon les estimations de Décembre 1980 - la coquette 
somme de 866 Millions de Dollars ! Si l'on devait prendre 
en considération les codts des parties différées (150 -
200 M. $)et ceux de la navigation (Ports et Escales Portu­
aires, aménagement du chenal (300 à 400 M.$),la première 
étape du programme régionale d'infrastructure co~terait 
au moins 1,5 Milliard de Dollars US en (Francs constant 
1980 ). 

. ... 1 .. .. 
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Les sommes disponibles à ce jour, 825 Millions 
de Dollars US ainsi que leurs conditions d'èngagements 
figurent en annexe I du présent document. Il re_st~·:.:que le 
Fonds de 1 *OPEP et -QUATAR, qui sont inscrits ~'U'r 'le ta­
bleau des bailleurs de fonds, ntont pas ~ncore donné un 
engagement chiffré. Nous sommes donc assurés d'un taux 
de couverture de plus de 95% de :uos besoins financiers 
pour les 2 barrages. · ·· 

Mais on est, en droit de se demander pourquoi ces 
énormes sommes vont-elles être englouties dans le fer,le 
béton et les enrochements ? la réponse à ces questions 
réside dans l'importance des programmes de développement 
économiques et sociaux .qu'engendreront ces infrastructures. 

1.2.2.2. Programmes nationaux de développement 

La mise en place de ces infrastructures engendrera 
un nouvel environnement pour le développement économique et 
social du bassin du Fleuve Sénégal. 

La réalisation de la première étape du programme 
régional d'infrastructure permettra : la mise en valeur de 
quelques 375.000 Ha en cultures doubles irriguées, 

• le long du bassin du fleuve Sénégalt 
• la disponibilité d'une énergie moins codteuse 

9ue l'énergie actuellement produite dans la sous région 
(800 Millions de KWH pour MANANTALI). Cette donnée nouvelle 
devra permettre de stimuler le développement des industries 
minières d'extraction et les autres activités annexes dans 
le Haut Bassin et même dans la Haute Vallée. On pourrait 
alors s'acheminer vers la création d'mlit~indUstrielles 
intégrées pour l'ensemble des Etats-Membres de l'OMVS dans 
le cadre d'une coopération sous régionale plus poussée • 

• Enfin l'aménagement du chenal navigable des 
ports et escales portuaires ainsi que la réalisation de la 
route de liaison SAINT - LOUIS KEUR-MACENE - PK 52 (ROSSO­
NOUAKCHOTT), et la Route MANANTALI MAHINA, permettront de 
désenclaver tout le bassin du Fleuve Sénégal et de créer 
de meilleures conditions pour un transport moins codteux 
pour les hommes et les biens et donc de relancer l'activité 
économique d'ensemble. 

Plus tard d'autres perspectives plus importantes 
seront offertes avec la régularisation de tous les affluents 
du Sénégal à 600 m3/s et la possibilité de disposer de 
plus de ~Milliards de KWH ainsi que d'un potentiel irri­
gable de ~lus de 800.000 Ha le long de la vallée(960.000 Ha 
si l'on inclut le Delta Mauritanien et le Haut-Bassin). 

C'est donc dire que les générations futures ver­
ront un autre Bassin du Fleuve Sénégal ! 

.... 1 . •.• 
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II - CENTRES D 1 INTERET DES ETATS-MEMBRES ET GRANDES 
QYESTIONS DE NEGOCIATION 

Le dynamisme de 1 iOMVS dépendra essentiellement de 
sa capacité de préserver un équilibre toujours plus stable 
entre les intér~ts des trois partenaires qui la constituent. 

Il est donc très important de cerner les avantages 
que pourrait tirer chacun des Etats-Membres de l~'aménagement 
du Bassin du Fleuve Sénégal pour que dans les différentes 
négociations qui s 1 engage•t à tous les ni veaux (experts, 
ministres et Chef d'Etat) on en tienne compte • Il convient 
donc d'exposer les centres d 1 intér~t de chaque Etat-Membre 
de l'OMVS avant d'exposer les grandes questions de négocia­
tion auxquelles nous devons faire face au cours des pro­
chains mois • 

II.i. Centres d'intérêt des Etats-Membres de 1 1 0MVS 

Ils se subdivisent en deux rubriques à savoir les 
bénéfices directs escomptés dans les domaines agricoles,in­
dustrielles et de transport d'une part et les effets induits 
de l'ensemble de ce programme (effets indirects) sur nos 
différentes économies. 

II.1.1. Bénéfices directs escomptés de l'aménagement 

Les économies de nos jeunes Etats sont appelées à 
connaître un nouvel essor grâce à la maîtrise de l'eau et 
aux projets de développement économiques qui seront à l'amont 
et à l'aval de la réalisation de nos infrastructures. Les 
secteurs agricoles, industriels ainsi que le développement 
des transports et des activités annexes connaîtront à coup 
sûr une nouvelle expansion ; cependant il importe de souli­
gner que ce sera principalement le programme agricole (déve­
loppement des irrigations) qui se développera le mieux dans 
le court terme et qui est donc pour l'instant aux yeux de 
tous la justification majeure du programme. 

Etudions donc pour chacun des Etats-Membres les pro­
grammes de développement économiques et sociaux liés à la 
réalisation des grands projets de l'OMVS. 

II.1.1.1. LE MALI ; 

Pour ce vaste pays relativement bien doté en poten­
tialité~ agricoles (ancien grenier de l'Afrique Occidentale 
Française!), le problème majeure reste celui de l'enclave­
ment ct le manque de ressources minières exploitables. En 
effet, le MALI malgré la diversification de ses Ports d'Im­
portation (ABinJAN, DAKAR, LOME, CONAKRY et même ALGER ! )se 
trouve encore dans une situation d'insécurité quant à ses 
approvisionnements et dépend ainsi de l'humeur de ses voisins 

.... 1 • ..•. 
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On comprend dès lors pourquoi le MALI tient à la réalisation 
du programme de l'OMVS et quels sont alors les motifs de 
son engagement ~· 

D'ailleurs nul n'a jamais mieux défini le programme 
de 1 10MVS dans 1 "optiqùe MALIENNE que ce Ministre MALIEN qui 
en 1964 déclarait au sujet des projets OMVS : "KAYES Port 
en eau profonde 1 quelle chance pour le MALI 111 • C'est donc 
dire que le MALI, le volet le plus important de notre pro­
gramme est de loin celui des transports c'est à dire la 
création de conditions favorables à une navigation perenne 
entre KAYES et SAINT-LOUIS. Dans cette optique la convention 
sur le statut international du Fleuve Sénégal déclare le 
fleuve et ses affluents zone internationale où aucune con­
trainte au droit de libre circulation ne peut ~tre entre­
prise. 

Le MALI est également intéressé par la disponibilité 
de l'énergie hydroélectrique que produirait MANANTALI ;elle 
lui pennettrai t d'assurer 1 'approvisionnement énergétique . 
des Villes de BAMAKO et de KAYES jusqu 1 à 1 'horizon 2010 et . 
de réduire ainsi sa facture pétrolière : ce potentiel éner­
gétique une fois libéré, pennettrait également de relancer 
des ac ti vi tés indus triel les d'extraction minières (FER,BEAU- .· 
XITE de la FALEME) et de créet donc des activités économiques 
importantes dans cette région jusque-là abandonnée en raison 
de son insalubrité (malaria et onchocerchose !)et de son 
enclavement. 

Le Haut-Bassin MALIEN bien que n'étant pas la région 
agricole par excellence du MALI (l'Office du NIGER a un po­
tentiel irrigable de 1 Million d 1HA)pourrait également ~tre 
mis en valeur sur des superficies identifiées de 40.000 Ha. 

II.1.1.2. LE SENEGAL : 

Le SENEGAL quant à lui est un pays c8tier, qui a une 
superficie égale au 1/5 de celle du MALI ; le passé colonial 
qui en avait fait la capitale de l'Afrique de l'Ouest, lui. a 
laissé d'importantes réalisations routières, ferroviaires et 
le plus grand port à DAKAR. 

Cet effort de doter le SENEGAL d'un réseau d'infras­
tructures aussi diversifié que varié, a continué pendant les 
deux premières décennies de l'indépendance. 

Cependant, il n'y a pas de fumée sans feu et le fait 
que les ~ampagnes les plus reculées aient été reliées aux 
Villes, a crée une situation privilégiée pour les modèles de 
consomnqtion urbains et presque toutes les populations séné­
galaises qu'elles soient en ville ou en brousse ont désormais 
cette tendance de vivre au dessus de leur ooyens ; les échan­
ges entre la Ville et la Cam_;>agne sont, on ne peut plus iné-

gaux, ce qui se répercute E'lr la balance commerciale de c.e 

.... 1 . ... 



- 14 -
pays qui importe annuellement (pour ne citer que les pro­
duit& céréaliers) quelques 200.000 T de riz et plus 
100.000 T de blé, de mais et fait appel à la solidarité 
int·ernationale pour lui fournir d'autres céréales telles 
que le Sorgho, le millet. 

Cette situation fait que le SENEGAL jusque là spé­
cialisé dans la culture arachidière, tente de diversifier 
ses productions agricoles pour satisfaire ses besoins vi­
vriers minimums indispensables. Il a entrepris donc bien 
avant les autres, l'aménagement de son Delta pour produire 
du riz • Dès lors il est aisé de comprendre pourquoi a-t-il 
été un fervent mi li tant du Projet OMVS. 

En effet ce projet une fois réalisé devra permettre 
au SENEGAL de résoudre les problèmes de déséquilibres exis- . 
tant entre la vallée et les autres régions du pays ; il 
devra également lui permettre de mettre en culture irriguée 
un important potentiel de plus de 200.000 Ha et satisfaire 
ainsi sa demande croissante de céréales jusque là importées 
(riz, blé, mats et sorgho 1). . 

En plus du volet agricole du projet, le SENEGAL 
compte également devenir un grand producteur de fer. La réa­
lisation du projet de la Miferso (Mines de Fer du Sénégal 
Oriental) demande en fait des conditions de transport pro­
pres et surtout une énergie bon marché. D'ailleurs,le Gou­
•~rraement du SENEGAL vient de déclarer sur la base de 1 tétude 
de factibilité en cours que le projet de la MIFERSO devra 
entrer en exploitation en 1990 ; et le MALI vient de confir­
mer son intention de s'associer au SENEGAL pour la mise en 
place d'une unité de pelletisation des fers produits par la 
MIFERSO et p ar le MALI dans la Région de la FALEME ; les 
deux Gouvernements espèrent disposer d'une énergie peu cod­
teuse grâce à MANANTALI et mettre en place un chemin de fer 
entre KIDIRA, TAMBA COUNDA et SAINT-LOUIS. 

En résumé le SENEGAL est essentiellement intéressé 
par l'irrigation et la production de l'énergie pour ses be­
soins industriels et miniers. 

II.1.1.3. LA MAURITANIE : 

Notre pays 1 est avant tout un pays désertique et 
sahélien dont les ressources en eau sont rares. La sécheres­
se persistante qui y sévit depuis 1968 a réduit considéra­
blement nos ressources en eau et en terre créant un déséqui­
librP. chrontq•e entre nos besoins vivriers et nos produc• 
"fions propres. 

L'exode rural engendré par cette sécheresse ainsi 
que la poussée d'urbanisation et de sédentirisation (dans 
les campagnes), ont crée un déséquilibre dans les échanges 
entre les citadins et les ruraux et accru la dépendance de 
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nos paysans vis à vis des villes, la dépendance de notre 
pays vis à vis de l'étranger à travers des importations et 
des dons de l'extérieur (aide d'urgence). . 

Pour remédier à cette situation, la MAURITANIE n'a 
pas d'autre choix que de nattriser les quelques rares res­
sources en eau dont elle dispose ; et le Fleuve Sénégal est 
l'un de nos rares atouts dans ce domaine. 

Pour atteindre les objectifs sacrés de l'autosuffi­
sance alimentaire, de l'endiguement de l'exode rural et de 
régénération du milieu, que le Comité Militaire de Salut 
National et son Gouvernement se sont fixés en matière de 
politique rural, l'aménagement du Bassin du Fleuve Sénégal 
serait la clé de vodte. 

En effet, il importe de rappeler que notre pays qui 
a un besoin céréalier de l'ordre de 195.000 T en 1981, en 
produit à peine 60.000 T et que ses consommations de riz et 
de blé ont été multipliés par 10 à 20 en l'espace de 20 ans~ 
(50.000 T en 1981 contre 5.000 T en 1961 de riz et 50.000 
à 60.000 T de blé contre 2.000 à 3.000 T pour les mêmes pé­
riodes). 

La consommation de sucre, mil et sorgho et autres 
produits vivriers a également évolué dans des proportions de 
1 à 20 ; pendant ce temps les productions ont baissé consi­
dérablement (sucre non encore produit). 

Cette situation de déséquilibre entre les besoins et 
les productions ne peut être redressée que par une politique 
systématique d'irrigation sur les quelques 200.000 ha facile­
ment irrigables dont nous disposons en rive droite. 

Nous donnerons dans l'annexe II au présent document 
une répartition spatiale de ces zones. 

Ces terres une fois acénagées, nos consommations vi­
vrières pourraient être largement couvertes(riz, sucre, mats, 
blé, sorgho, viandes et légumes) et l'excédent dégagé servi­
rait à l'exportation. 

Par ailleurs, la Haute-Vallée (GUIDIMAKA et GORGOL) 
qui recèle des indices miniers intéressant (cuivre à Diagui­
lit phosphate de Civé, Plomb et Or à M'BOUT), pourraient 
grace à la disponibilité de l'énergie et aux conditions dé 
transports plus favorables, devenir une nouvelle zone indus­
trie~::.(' et minière du pays. 

Enfin le Delta Mauritanien, jusque là enclavé et 
peu exploité serait après la réalisation de l'ouvrage de 
DIAMA {avec l'endiguement et la route en rive droite), une 
zone de pâturage et probablement de cultures industrielles 
et fruitières. 

. ... 1 •••• 
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Li état actuel des investigations, (sources : éva­

luation économique du progracme d'aménagement du Fleuve 
Sénégal 11Aollt 1979 et 1 'étude du Groupement Navigation : 
LACKNER et PARTNER), pern et de résumer dans le tableau 
ci-après les productions et les utilisations des ressources 
générées par l'infrastructure régionale. 

• . 
• 
• • 
• Irrigation . 
• . . Energie • 
• . 
• Navigation . 
• 

II.1.2. 

Productions générées : Utilisations des 
par la réalisation : Ressources générées 
du programme d 1 infras: par le programme 
tructure : d'infrastructure 

: (en %) 
MALI: :SENEGAL . RIM . 

• • • . • • 
• 375.000 Ha - • 39% • 61% . . • 
• • • . • • • . 
• 800.000.000 Kwh 50% . • 50% • • • . . • . • . . 1.635.000 T/AN: 80% 10% . 10% . • 
• . io • . . . . 

Bénéfices induits :QOUr les économies des 
Etats-Membres 

Quatre facteurs importants vont conditionner la ré­
partition entre les Etats-Membres de 1 10MVS des effets iD­
duits des investissements colossaux (près de 1 Milliard et 
demi de dollars US) que nécessitera au cours des vingt pro­
chaines années le programme régional d'infrastructure 

a) Empl acecen ts géographiques des principaux 
ouvrages, 

b) Emplacement du siège du Haut-Commissariat, 
c) Etat des infrastructures portuaires, routières 

et ferroviaires de chaque Etat-Membre de 1 10MVS, 
d) Capacité d'absorption de chacune des économies. 

Nous examinerons pa~ rapport à chacun des facteurs 
la chance de chaque Etat ... Membre de 1 'OMVS. 

a) Emplacements géographiques des principaux ouvrages : 

Ce critère essentiel est plut~t favorable pour le 
MALI qui aura sur son territoire national, tout 1 'ouvrage 
de ~~A.~ALI et sa route d'accès (87 Kms), ainsi que le 
renforcement de la régie malienne de chemin de fer entre 
Mahina et Xidira ; en plus, le projet de navigation prévoit 
également la réalisation d'un port à KAYES et le dérochement 
du chenal sur 46 Km entre lAYES et AMBIDEDI qui sera une 
escale portuaire • 

. .... 1 . .... 
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• le SENEGAL sera le deuxième gagnari't- avêc 1 'ou­

vrage principal de DIAMA et route d'accès (20 Kms), le Port 
Fluvio-Maritioa de SAINT-LOUIS, 5 autres escales portuaires 
et l'aménagement du chenal entre BAKEL et SAINT-LOUIS. 

Notre pays n'aura comme réalisations sur son territoire 
qu'une digue insubmersible de DIAMA à ROSSO (90 Kms) et une 
route entre DIAMA et le PK 52 au Nord de ROSSO (77 Xms de 
long) • A noter que ces deux morceaux symboliques ont été 
enlevés de la tranche à réaliser à court terme. 

b) Emplacement du Siège du Haut-Coccissariat : 

Ce critère quant à lui est au seul avantage du SENEGAL. 

c) Etat des infrastructures portuaires, ferroviaires 
et routières de l'Etat-Membre : 

Le SENEGAL est le mieux doté en infrastructures (port, 
routes et voies ferrées) ; les récents efforts entrepris 
par la MAURITANIE dans ce domaine ne porteront fruit que 
dans deux à 3 ans quant le Port de l'Amitié et les bretelles 
de liaison de 1.' axe centrales au Sud du Pays seront fonc­
tionnels • Le MALI pays enclavé est le plus défavorisé par 
ce critère • 

d) Capacité d'absorption des économies des Etats-Membres 
1 • 

Ce critère, malgré la conjoncture d'ensemble plut6t 
difficile place en t~te le SENEGAL, puis le MALI et la MAURI­
TANIE (entendre par là, la possibilité pour les différents 
agents économiques de prendre part au projet). 

Sur la base de ces quatre facteurs, il a été procédé 
à une estimation des effets induits par Etat~Membre en con­
sidérant la série d'hypothèses suivantes : 

• pour les projets similaires aux notres, le montant 
global chiffré des effets induits dans les autres secteurs 
économiques non concernés directement par le projet, repré~ 
sente 20 à 25% du codt global du projet. · 

• le facteur emplacement géographique a été quoté à 
60%, les 40% restants ont été répartis ainsi qu'il suit : 
15% pour le siège, 10% pour la capacité d'absorption des 
économies des Etats~Membres et 15% pour 1! état des infras­
tructures dans le pays concerné • 

• les calculs ont été également menés en considérant 
la réalisation de toute l'infrastructure régionale (horizon 
2.000) et dans le court tercè la réalisation de DIAMA et 
de MANANTALI ( tranches fe mes). 

. ... 1 . .... . 
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Le tableau ci-après résune les conclusions de ces 
calculs • 

:ETATS-MEMBRES : MONTANTS ( 109 FCFA); POURCENTAGES (%) 
• • 
• • 
• • 
• • 
• • 
• 
.MALI • 
• • 

:MAURITANIE 
• . 
:sENE GAL 
• 

• • • • 
:TRANCHE FERME:TOUT LE :TRANCHE FERME:HORIZON 
:DIAMA.+MANANT. :PROGRAM :DIAMA+MANANT. :2000TOUT 
: : : :LE PROG • 

:17,2 - 21,5 
• • .. .... 
: o,s - 1 ,o 
• • 

• • 
;24,,- ;47,5 - 47 
: 30,8 : . • • . :. . - 42,2 

• 

:2,0-2,4 : 2 2,3 : 3,3-3,2 
• • . . • • 

:18,5 - 23,1 :32 - 40 :49,5 - 50,7 :54,3-54,6 
• • . 

• 
. 
• • • 

Les bases des calculs sont données en annexe II (à 
la présente note.· 

A l'examen des tableaux ci-dessus il est légitime 
de se poser la question suivante : comnent notre pays peut-il 
accrottre sa quote part dans le projet de 1 10MVS ~ne suppor­
te que la charge de cette part ? C'est là qu'interviennent 
toutes les grandes négociations qu'il importe de mener rapide­
ment • 

II.2. Questions de négociation : 

Les négociations prioritaires concernent les con­
ditions d'engagement des ressources nécessaires à la réalisa­
tion des projets ainsi que les modalités de garantie et de 
répartition des ·coGts et charges. 

En effet, les sommes très importantes qui viennent 
d'être mobilisées pour la réalisation des barrages de DIAMA 
et de MANANTALI (quelques 800 Millions de $), doivent être 
garanties par les Etat$ Membres selon une clé de répartition 
entre les Etats-Membres d'une part et les Secteurs d'utilisa­
tion d'autre part ; par ailleurs l'engagement de ces énormes 
sommes doit tenir compte des capacités d'endettement des 
Etats-Membres de l'OMVS et s'opérer aux conditions les plus 
avantageuses pour nous (subvention sinon des prêts aux condi-
tions I.D.A.) · 

II.2.1. Répartition des codts et charges du programme 
régional d 1 infrastructure et codali t~s de garanties • • 

S'agissant du programme régional d'infrastructure,. 
le Conseil des Ministres de 1 10MVS avait par sa Résolution 
29/CM/MN/N décidé que "les charges financières découlant de 

.... 1 . . ~. 
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la constructions des ouvrages d'intér~t commun seron~ ga­
rantis solidairement par les Etats" ; pat' ailleurs, 1 'arti­
cle 12 (Titre IV) de la Convention relative au Statut Juri­
dique des ouvrages communs, (adoptée le 21 Décembre 1978 
par le Vème Sommet de la Conférence des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement de 1 'OMVS), reconnaissait que "les coGts d'in­
vestissements et les charges d'exploitation sont répartis 
entre les Etats copropriétaires sur la base des bénéfices 
que chaque Etat copropriétaire retiré de l'exploitation des 
ouvrages communs. Cette répartition des coGts et charges 
peut ~tre réajustée périodiquement en fonction des résultats 
d'exploitation de l'ensemble du système d'infrastructure 
régionale. Tout réajustement accepté d'un commun accord par 
les Etats copropriétaires n'a pas d'effet rétroactif sur 
les réparti ti ons antérieures". 

C'est donc dire que les principes qui devraient 
régir nos rapports avec nos partenaires d'une part (question 
de garantie) et entre nous d'autre part {répartition des 
coQts et charges) pour ce ~ est des ressources nécessaires 
au programme ,ont été clailement définis ; il reste que les 
modalités d'application de ces principes, bien qu'assez 
avancées sur le plan des études, n'ont pas encore été adop-
tées par les instances délibérantes de 1 10MVS. · 

En conséquence les lignes qui suivent donnent les 
principales conclusions des études relatives à ces sujets. 

II.2.1.1. Répartition des codts et des charges décou­
lant du programme régional d'infrastructure : 
définition d'une clé de répartition. 

J 

Le rapport intitulé : "Variante de la répartition 
des coGts et des charges du programme de mise en valeur du 
bassin du fleuve Sénégal" élaboré par l'équipe de l'Univer­
sité d'Etat de l'UTAH chargée de l'étude de la répartition 
des co4ts et des charges du programme de 1 10MVS avait été 
soumis à la Sème Session Ordinaire du Conseil des Ministres 
(en 1978) qui l'avait approuvé par Résolution n° 95/CM/MN/N 
qui recommandait : · 

1°) 1 1 adoption de la méthode, des "revenus primaires 
nets" pour le calcul des bénéfices économiques, 

2°) et le choix des méthodes des "codts séparables 
ajustés. bénéfices restants" et de "sa variante ajustée", 
pour :a répartition des codts et charges et comme base de 
la poursuite de l'étude. Ce choix résulte des cons~dérations 
suivantes : 

- la méthode de répartition dire "codts séparables -
Bénéfices Restants "(C.S.B.R.) fait intervenir dans les 

.... 1 . ... 
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calculs différents facteurs de bénéfices et des codts, mais 
liélément de base de la méthode repose sur les codts. Les 
bénéfices restants sont en réalité la différence entre les 
codts justifiables et les codts séparables. Dans la plus 
part des cas, les coûts justifiables correspondent aux codts 
d'une variable du projet à but unique, la variante qui donne 
les m~mes performances au moindre codt ..• Dans certains cas·, 
où les bénéfices sont inférieurs aux codts de la varian~e·, le 
montant des bénéfices devient les codts justifiables (voir 
annexeiV ci-jointe). 

Cette méthode permet de satisfaire aux conditions 
d'éfficacité économique dans le rapport "Variantes de la 
rJpartition des codts et des charges du programme de mise 
en valeur du Fleuve Sénégal". Ces conditions adoptées par le 
Conseil des Ministres de 1 10MVS sont: 

a) les codts séparables imputables à un service mar~ 
ginal à inclure dans le projet ne devraient pas ~tre supé~ 
rieurs aux bénéfices qui en découlent, 

b) la somme des codts totaux imputés à chaque serv!ce 
ne deYrait pas ~tre supérieure à la somme des bénéfices to. 
taux de chaque service, 

c) les codts totaux imputés à chaque service ne de· 
vraient pas être supérieurs aux codts d'une variante à but 
unique procurant des bénéfices équivalents. 

Cette méthode "C.S.B.R." est considérée comme n' ap~ 
portant pas un degré d'équité suffisant car elle ne permet 
pas le partage entre les services du programme des économies 
réalisées par la construction d'un projet à buts multiples 
au lieu de la construction de plusieurs projets à variante 
à but unique ayant les mêmes performances au moindre codt. 
La méthode des "codts séparables - Bénéfices Restants Ajustés" 
( C S B R A ) permet justement de pallier cette insuffisance 
de la c.B.s.R.; elle la complète donc en ce sens qu'elle ré­
partit les économies réalisées grâce à la mise en place d'un 
projet à buts multiples. Ces économies correspondent à la 
différence entre les codts justifiables et les codts totaux 
imputables à un service donné (eau, énergie, naviagtion). 

L'Equipe chargée de la poursuite de l'étude a procédé 
aux trois opérations suivantes : 

1°) Modifications à apporter au modèle mathématico 
écono~iq~e dans le but d'accroitre ses performances, 

2°) Recherche de données et hypothèses utilisables 
dans le modèle, 

3°) Traitement et analyse des résultats obtenus à 
partir des hypothèses et données ci-dessus définis • 

. . . . 1 • ... 
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.Les résultats de ces travaux ont conduit à la défi• 

nition de 144 clés de séparations des codts et des charges 
entre les secteurs d'utilisation d'une part et les Etats­
Membres d1autre part. 

Les données et hypothèses ont porté sur les ques­
tions suivantes : 

a) rythme d'aménagement (3 cas :lent,rapide et moyen) 
b) consommation d'énergie hydroélectrique (3 cas : 

mines, mines + villes et villes seules) 
c) mise en service de la Centrale de MANANTALI 

(2 scénarios : en même temps que le barrage, 7 ans 
après) 

d) mise en service de la navigation (2 cas également) 
e) accroissement du codt des hydrocarbures (2 cas : 

25% ou 50%) 
f) taux d'actualisation (5% ou 8 %). 

Il ressort de cette étude que selon le cas de fi­
gure la part de codts que notre pays devra supporter varie 
entre 92€ et 16%. 

Certains diront que vouloir se condamner à cette 
fourchette de 9 - 16% équivaudrait à lUle volonté de margina­
liBation à priori au sein du programme de 1 10MVS. Nous leur 
disons non ! en fait selon l'Article12 de la Convention sur 
le Statut Juridique des ouvrages communs,. cette clé est 
révisable et sans effet rétroactif ; nous devons donc nous 
assurer que notre part est aussi petite que possible car si 
demain nous nous apercevons que la révision est à opérer 
et que nous étions perdant avec l'ancienne clé, aucune répa­
ration du préjudice antérieur n'est prévue. 

En résumé donc nous devons tout faire pour accélèrer 
l'adoption de cette clé de répartition des codts et des 
charges en prenant uniquement la part des codts correspon­
dant à notre potentiel éconoci~e {9 - 16% du programme 
général). La définition de cette clé est désormais néces­
saire pour les questions de garantie des emprunts. 

11.2.1.2. Garantie des emprunts de 1 10MVS : 

Comme rappelé plus haut, le Conseil des Ministres 
avait par sa Résolution 29/CM/MN/N retenu que la .garantie 
des emprunts nécessaires à la réalisation des ouvrages com­
mlUls ~erait faite S9lidairement par les 3 Etats-Membres de 
l'OMVS. 

Plus tard s'étant aperçu que cette solution ne 
ferait qu'endetter encore plus nos Etats qui garantirait 
alors chacun en ce qui le concerne l'ensemble des finance-

.... 1 . ...• 
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D)èbtS ; en plus cette solution est pleine de conflits pot en- · 
'f:~·e.ls entre les Etats-Membres d •une part et entre Etats-Mem­
lfr~~ et bailleurs de fonds car elle ne pemet pas de savoir · 
qut est responsable de quoi. 

. C'est pour cette raison que récenunent encore au:Jifôl~ 
dé Nov~mbre dernier une réunion d'experts juristes et titiâtllii 
c~ers d~ l'OMVS a procédé à la définition des avantages et 
inconvénient de chacune des solutions possibles et a sur 
ce.ttt base élaboré une stratégie de négociation consistant 
à ;t)tsser en revue 1 1 ensemble des solutions classées par or_. 
-~·:"décroissant pour nous, les solutions sont au nombre de 
quatre (4) : 

a) garantie conjointe sirnple, 

b) garantie conjointe avec émission de titres, 

c) engagement direct et conjoint des Etats-Membres, 

d) garantie solidaire {voir annexe V). 

A ce stade, il importe donc de signer dans les plus 
brefs délais une Convention définissant les modalités d'en­
gagement de 1 10MVS vis à vis de ses partenaires ; pour cela 
elle doit insérer la clé de répartition qui aura été adoptée. 
En agissant ainsi notre Organisation, aurait applani les 
questions qui pèsent sur nos rapports entre nous d'une part 
et sur nos rapports avec les tiers d'autre part. 

. ~i~td la prochaine Conférence des Chefs d 1Etat et de 
G,ouvernem~nt ,.devra adopter et signer cette Convention Spé~. 
çïale s.ur 1~ garantie pour permettre à 1 'OMVS d 1 entrepr.~:p_dr~ 
l:a·"sign·ature .. des accords de financement dont les condit~'Ol,:t,S 
devraient bre aussi souples que possibles. · :,' 

II. 2·. 2. Négociation des Conditions de Financecen:t 1:> 
#.... ,; 

A ce jour le Haut-Commissariat n'a signé que- deuf. · . 
Conven,.tion s, de Financement de Pr~t J la première pOU.!',' 1~ B~~ 
rage de MANANTALI, avec le K.F.W. \COnditions IDA) ·~t lar 
seconde avec le groupe de le, BAD (DIAMA :pour 18,3 Mil~fo:q• UC 
dont 12 à des conditions IDA et 6,3 F.N. ). · · 

Les conditions du premier engagement sont certes très 
favorables (Conditions IDA) sur le plan financier, mais dra~ 
conienne sur le plan de la garantie. S'agissant du 2ème finan­
cement de la BAD, il est un engagement conjoint et direct 
des Etats-Membres et il est plut8t sévère quant aux condi­
tions J.e remboursement {surtout pour les 6,3 Millions d'Unités 
de Compte du F.N.~.). 

Les actions à mener üans ce domaine doivent ~tre 
se:d.ées selon les groupes fi11anciers intervenant. : 

• le groupe occidental (FRANCE, RFA, FED, ITALIE~ CANA­
DA, USAID) apporte à peu pri?s 45,6% des financements disponi-

• . . • 1 . ••• 
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bles aux conditions les plus favorables (subventions sinon 
pr~ts à des conditions souples sauf pour la Caisse Centrale 
de Coopération Economique qui doit allonger la durée d'amor­
tissement du pr~t et abaisser le taux d'intérêt). L'ITALIE 
est dans ce groupe un cas d'espèce ; ses financements 
(35,5 M. $) doivent être encore plus intéressants • 

• le groupe de l'OPEP (ARABIE SAOUDITE, KOWEIT,IRAK, 
IRAN, BID, QUATAR, FONDS de l'OPEP) qui constitue le plus 
gros partenaire 46,4%) devrait transformer ces prêts en Dons 
sinon les prêter à des conditions de l'IDA oomme cela ·avait 
été ~romis par les représentants de ces organismes lors de 
la 1ere et 2ème Réunion du Comité Consultatif de 1 10MVS en 
1974 et 1976 • 

• enfin le 3ème groupe (BAD, PNUD) apporte 8% du 
financement disponible. C 1 est surtout la BAD qui dot t as­
souplir les conditions du Fonds du NIGERIA qu'elle gère ; 
pour cela 1 10MVS doit entreprendre des actions au niveau 
politique endirection du NIGERIA pour l'amener à augmenter 
sa participation et transformer les conditions de ses finan­
cements gérés par la BAD. 

Cette tâche constitue la priorité des priorités et 
doit ~tre menée au niveau politique. 

II.2.3. Nécessité de réaliser dans les délais la 

digue rive droite de DIAMA. 

Conformément à l'étude d'exécution de DIAMA,il avait 
été prévu de réaliser une digue insubmersible en rive droite 
pour permettre à DIAMA da jouer pleinement son r6le antisel 
et d'irrigation (en constituant une réserve de 250 Millions 
de m3 à la côte d'exploitation 1,5 IGN) et de favoriser un 
meilleur remplissage des cuvettes et dépressions du DELTA 
(R•KIZ, GUIERS, AFTOUT). Selon cette étude la digue devrait 
également permettre une mattrise des eaux dans le Delta 
Mauritaniens et donc favoriser les conditions de développe­
ment dans cette zone • Le planning d'exécution de DIAMA ne 
prévoyait-il pas le début des travaux de cette digue au 
cours des 4ème et Sème année ? 

Le Haut-Commissaire sortant avait, par calcul et 
mauvaise foi (pour supprimer tout rôle à DIAMA et opposer 
les deux pays concernés par ce projet et ainsi retarder son 
exécution) fait admettre à certains de nos partenaires que 
cet ouvrage est plut6t inutile si MANANTALI était construit 
et plus grave les a amené à demander son différé en attendant 
que deq études "techniques complécentaires" soisnt menées 
ce qui fut fait ; la Conférence des Chefs d'Etat et de Gou­
vernement ~ur cette base et pour ne pas retarder le déroule­
ment des travaux avait lors d'une session extraordinaire 
(le 29 Octobre 1979) retenu la solution suivante : 
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• maintien de la réalisation de l'endiguement conformé­

ment au planning, 

• différé de l'endiguement dans le marché initial et 
poursuite des études techniques demandées ; l'endiguement 
devra être fait par avenant au marché initial. 

Aujourd'hui au moment où le démarrage du programme 
devient imminent, il importe de mener rapidement ces études 
dont les termes de référence doivent être établis rapidement 
par la MAURITANIE, 1 10MVS et les Bailleurs de Fonds concernés. 

Nous devons également imposer que les financements 
soient prévus pour cette réalisation dans les plus brefs 
délais ; sinon on serait confrontés à court terme à des graves 
problèmes d'inondation de notre Delta, son enclavement et 
l'hypothèque de quelque 150.000 Ha susceptibles d 1 ~tre irri• 
guées (selon études préliminaires, menées par la SEDAGRI sur 
cette région) alors que dans le Haut-Bassin on recase à codt 
de millions les populations Maliennes dans la zone de la 
retenue de MANANTALI. 

De nouveaux projets mauritaniens tels que 1 1Aftout Es 
Sahel (qui doit démarrer pro chain ement) devraient être repris 
et codteraient alors plus chers. 

Enfin la retenue de DIAMA ne pourraient être exploitée 
qu'à la côte o,ao I G N. 

Tout cela pour économiser 17 Millions $ alors ~ue le 
programme actuellecent envisagé codte 866 Millions $ (soit 
2% seulement de ce montant) ! 

Non ce n'est qu'une tentative de marginaliser encore 
plus notre pays dans l'OMVS ou du moins son programme régio­
nal d'infrastructure ! 

II.2.4. Nécessité d'élaborer un plan~ing de réalisa­
tion des parties différées du programme et du 
projet de navigation. 

En dehors de la digue rive droite, DIAMA a été emputé 
de la route de liaison DIA.MA - KEUR MACENE - HASSI BOIBE, 
(PK 52 au Nord de ROSSO), MANANTALI de la Centrale Hydro­
électrique. 

ae3te enfin que l'aménagement du chenal navigable et 
la construction des Ports et Escales Portuaires doivent com­
pléter cette infrastructure de base. 

Il est temps d'établir un calendrier réaliste de réa­
lisation de l'ensemble de ces ouvrages. Cependant il importe 
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de signaler que le projet navigation en raison de son codt 
et des problèmes liés à l'étude du port de SAINT-LOUIS 
devra attendre la fin du Siècle {co4t 100 Milliards de FCFA). 

Il faudrait donc axer sur la réalisation de la route 
du Delta qui est le maillon faible de cette partie diftérée, 
en effet la Centrale intéressera certainement les construc­
teurs européens et autres qui avec leurs gouvernements fini­
ront par la réaliser dans les délais • Nous devons donc 
chercher à imposer une date limite de la réalisation de 
cette route pour permettre à la zone à l'aval de ROSSO d'être 
désenclavée et amorcer ainsi son développement. Ainsi il 
serait normal de réaliser cette route avant la fin du projet 
de DIAMA c'est à dire 1986, elle ferait alots l'objet d'un 
deuxième avenant au présent marché en cours de négociation. 

II.2.5. Compensations à donner à notre pays : 

Au paragraphe II.1.2., il a été procédé à une analyse 
réaliste et une estimation des effets induits sur les écono­
mies de chaque Etat Membre des investissements dds à l'in­
frastructure régionale. Des critères objectifs mettent en 
tête le SENEGAL et le MALI et tendent à marginaliser notre 
pays pourtant partenaire à part entière qui garantit au même 
titre que les deux autres les financecents de 1 tOMVS et qui 
paie le 1/3 du Budget de cette Organisation. Dès lors, il 
serait donc normal quq la dimension politique intervienne 
pour permettre à la MAURITANIE d'accrottre sa quote part dans 
les bénéfices induits. Pour cela une série de mesures doi­
vent être entreprises sans plus tarder. 

II.2.5.1. Participation des Laboratoires Nationaux 
des Travaux Publics des trois Etats-Mecbres et dans les mêmes 
conditions aux travaux de contrÔle et de surveillance des 
travaux. Cela d'ailleurs n'exclut pas une spécialisation des 
uns et des autres nais il icporte que la formule d'Associa­
tion Juridique {conformément aux décisions du Consèil des 
Ministres : sème Session Ordinaire) soit trouvée rapidement. 

II.2.5.2. Egalité en droit pour tous les ressortis­
sants de 1 10MVS en matière d'emploi sur les chantiers de 
DIAMA et de MANANTALI. Cette mesure doit être assortie de la 
condition suivante : égalité des effectifs mauritaniens, ma­
liens et sénégalais {dans la oesure du possible) sur les 
lieux de travail. 

Une réunion préalable des responsables du travail et 
des ir.~tances de 1 10MVS est souhaitable {DIAMA procurera 
2.000 emplois et MANANTALI plus de 5.000 emplois durant 5 à 
7 ans ! ) • 

II.2.5.3. Consolidation du Pool des Assurances qui 
tout en ayant droit à des p-<~i vilèges {jusqu'à concurrence 
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de + 30~ au coins doit 3tre compétitif sur les bases sui­
vantes (par~age du marché d'assurance 13, 1/3, 1/3,cession 
des excédents des pleins de rétension de chaque marché en 
réassurance et partage des primes de réassurance au prorata 
des placements en réas suran ce). 

II.2.5.4. Participation des transporteurs nation·aux 
aux projets de 1 'Ol.fVS, dans les m~mes conditions que leurs 
frères du MALI et du SENEGAL. Le régime fiscal et douanier 
(Article 12) exonère de toute taxe les transports de maté­
riels et matériaux destinés aux chantiers de 1 'OMVS., et 
les Gouvernements du SENEGAL et du MALI se proposent de ne 
pas permettre aux entreprises d'importer des voitures de 
transports. Nous devons donc voir dans quelle mesure nos 
nationaux peuvent prendre part à cette activité. 

II.2.5.5. Utilisation des matériaux locaux maurita• 
niens(Ciments, Fers à Béton de la SNIM, Explosifs, Hydrocar• 
bures de la Raffinerie ••• agrégats). Cette question devra 
en principe ~tre réglée avec les entreprises chargées des 
travaux mais déjà une décision politique s'impose. 

II.2.5.6. Sous-traitance aux entreprises mau~ita­
niennes au même titre que les Maliennes et Sénégalaises des 
parties des travaux qu'elles sont en mesure d'effectuer.Cela 
permettrait non seulement de leur procurer des bénéfices 
financiers mais aussi et surtout un transfert de technologie 
dans les domaines du terrassement en particulier activité 
promue à un grand développement avec les acénagements hydro 
agricoles prévus le long de la vallée. 

II.2.5.7. Parallèlement nous devons étudier la pos­
sibilité de·l 1utilisation du Port de 1 1AMŒTIE qui sera fonc­
tionnel dès 1984 et des routes nationales existants et en 
cours de réalisation afin de pouvoir acheminer les matériels 
et matériaux sur les sites de MANANTALI et des futurs ports 
(KAYES et AMBIDEDI en particulier). 

II.2.5.8. Au niveau de l'exécutif de l'Organisation, 
les cadres mauritaniens doivent occuper une place importante 
pour VE.U ·.11er à nos intér~ts au sein de 1 'Organisation (Direc .. 
ti ons, Directions de Projet, Direction d'Agences, Di visions •• ). 
En effet, il est nécessaire de rappeler ici le "gentelmen 
agreement" intervenu entre les Chefs d'Etat et de Gouverne­
ment de 1 10MVS au sujet de la répartition des avantages liés 
aux cadres et au siège et qui attribue au SENEGAL le Siège,à 
la MAURITANIE et au MALI l'alternance du poste du Chef de 
1 1Exécutif~endant 4 ans et le partage des principaux postes 
de cadres.(Voir annexe VI lettre du Président du Comité 
Militaire de Salut National au Ministre de l'Equipement et 
des Transports dans ce sens). Dans l'imnédiat, étant donné 
l'importance des barrages de DIAMA et de MANANTALI, il fau­
drait que notre Pays ait un poste de Chef de Projet : de 
préférence celui de DIAMA. 

. ... 1 ... . 
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II.2.5.9. Pour accroitre notre quote part dans les 

projets de l'OMVS, notre pays devra obtenir que soit placé 
sur son territoire les sièges de la Compagnie Inter Etats 
de Navigation et de la Direction de la Voie Navigable qui 
seraient crées dans le cadre du projet de la Navigation • 
Au cours des derniers Conseils des Ministres la MAURITANIE 
avait demandé qu'ils soient placés respectivement à KAEDI et 
à BOGHE ; mais si un choix était nécessaire, on devrait 
opter pour le siège de la Compagnie Inter Etats de Naviga­
tion. 

Le Président du Conseil des Ministres a été chargé 
de se concerter avec les pays concernés pour proposer une 
solution à ce problème. 

II.2.5.10. L'OMVS ayant créé un Coopte Spécial d'Affec­
tation destiné à recevoir les investissements nécessaires 
au prQjet de l'OMVS étant donné l'inportance de ces fonds 
d'une part et étant donné que nos Etats-Membres les garantis­
sent à 3, il serait souhaitable que les Banques Centrales 
des Etats-Membres se concertent pour trouver la meilleure 
solution qui leur percettrait de profiter des retombées de 
ces financements. 

II.2.5.11. Notre pays pourrait également dans le cadre 
des compensations, demander à ce que l'OMVS lui accorde des 
financements pour réaliser des nilliers d'hectares. C'est 
dans cet esprit qu'il faut interpréter la position de notre 
pays concernant le prograoce inté,ré que compte financer 
1 1USAID au cours de la période 81 87 et qui porte sur 5000 Ha 
à réaliser dans le Bassin du Fleuve Sénégal. Sur notre in­
sistance nos partenaires nous ont accordé 2.250 Ha {soit 
45% ) et se sont partagés le reste soit 2.000 Ha pour le 
Sénégal (40 %) et 750 ha (15%) pour le MALI. 

Le volet hydroagricole étant désormais prioritaire, 
1 'OMVS devra aider les Etats-1-lembres dans la recherche des 
financements nécessaires et notre pays est en mesure de de­
mander que désormais les 45% de ces financements lui soient 
accordés. 

Par ailleurs le p:mgra.I:li!le industriel étant en 
cours d'élaboration, nous devrons également oeuvrer à ce que 
les Unités Industrielles à vocation sous-régionale soient 
implantées en MAURITANIE (agro-industrieà , industries de 
métaux et industries chimiques). 

Parallèlement à ces démarches à entreprendre au 
niveau de l'OMVS, nous devo~s nener les actions suivantes 
au niveau national. 

II. 2. 6. Actions à .:~nt reprendre au ni veau national 

.... 1 . ... 
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II.2.6.1. Elaboration d'un programme national d'irri­
gation le long du fleuve : 

Dans la mesure où la justification majeure du pro­
gramme de l'OMVS est le développement des irrigations dans 
le bassin et étant donné l'importance de ce secteur pour la 
MAURITANIE, il faudrait établir au niveau national des pro­
gramces et projets d'irrigation pour le court, le moyen et 
le long termespour que toutes les contraintes liées à la 
promotion de ce secteur (contraintes financières, contrain­
tes humaines, contraintes politiques et institutionnelles) 
soient levées à temps ; c'est alors et alors seulement que 
nous pourrions espérer un jour pouvoir atteindre un rythme 
d'aménagement et de mise en valeur des terres capable de 
nous garantir les objectifs que nous nous sommes fixés en 
matière d'autosuffisance alimentaire de régénération du 
milieu et de la limitation de l'exode rural : traduction on 
ne peut plus éloquente de la priorité accordée par le Comité 
Militaire de Salut National et le Gouvernement au secteur 
rural en MAURITANIE. 

Signalons dans ce paragraphe que plusieurs pas im­
portants ont été déjà franchis sur cette voie. 

- une société nationale de développement rural a 
été créée depuis 1975, ainsi qu'un centre national de recher­
che agronomique et de dével~ppecent agricole, 

- des projets et programmes ont été identifiés 
(actuellement 4.165 Ha sont exploités en irrigué sur la 
rive droite), 

- une étude sur un schéma directeur d'aménagement 
de la rive mauritanienne a été achevée sur financement FAC 
et sur toute la zone entre GOURAYE et ROSSO. 

Elle recense les superficies irrigables (135.500 Ha) 
et dégage à différents horizons des rythmes d'aménagements 
réalistes que la SONADER devra pouvoir atteindre • 

Le tableau ci-après donne l'évolution des superfi­
cies à aménager aux différents horizons 1986, 1992 et 2000 
en prenant 1979 co~e référence ; il d4gage également les 
besoins en financement pour l'ensemble des différentes opé­
rations (études de factibilité et d'exécution, coftt d'exé­
cution) • 
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1979 ). 
Programmation en superficie et en co4t (en 106 UM 

HORIZONS 

1979 

1986 

1992 

2000 

TOTAL CUMULE 

: SUPERFICIES (HA) : COUTS (106 UM) 
: AMENAGEES NOUVELLES : 
• • 
• • 
• • 
• • 
• • 
• • 
• • 
• • 
• • 
• • 
• • 
• .. 
• • 
• • 
• • 

3.450 

16.050 

16.500 

29.000 

65.000 

• • 
• • 
: 
• • 
• • . • 
• • 
• • 
• • 
• • 
• • 
• • 
• • 
• • 
• • 

12.400 

16.400 

23.500 

52.300 

Pour mener à bien ce programme, il importe de dé­
finir rapidecent les articulations entre les différents 
opérateurs du secteur (SONADER OMC, SONIMEX, SOMALIDA, 
CNERADA) et résoudre les problèmes fonciers qui se posent 
avec acuité sur toute les terres du OUALO. IL faudrait par 
ailleurs rechercher les financecents nécessaires à ces pro­
jets. La spécialisation d'une Société Nationale d'Aménagement 
dans les problèmes de la vallée serait souhaitable (la SOMA­
DER par exenple). 

Enfin, dans le cadre d'un plan national d'aménage­
cent du territoire et pour pouvoir profiter pleinement des 
ressources en eau rendues disponibles par la réalisation de 
DIAMA et de MANANTALI, il faudrait compléter l'étude du 
schéca directeur d'aménagement en rive droite par les zones 
du KARAKono et celle à l'aval de ROSSO (150.000 Ha dans le 
Delta) ; pour cette dernière question, la réalisation de la 
digue rive droite de DIAMA s'avère ~tre un impératif et une 
nécessité. 

II.2.6.2. Programme industriel et minier : 

Pour le moyen et long terme, il serait temps d'en. 
treprendre des études d'industrialisation de la vallée tenant 
compte aes ressources nationales propres oais aussi de l'ave­
nir de la région c'est à dire un codt de l'énergie moins cher 
qu'actuellenent et des conditions de transport plus favorable. 

Las prospections minières (Phosphates de la Zone 
de CIVE - KAEDI, ALEG et 30GHE et Cuivre de DJAGUILY, autres 
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minerais dans l'Affolé) doivent ~tre intensifiées ; les 
agroindustries développées dans le cadre de la disponibi­
lité de la matière première (produits et sous produits 
agricoles). 

II.2.6.3. Elaboration d'un schéma directeur des 
transports en MAURITANIE, qui devrait prendre en considéra­
tion les infrastructures actuelles et à venir (routes,amé­
nagements pour la navigation~ pistes rurales~ •• ). 

Tout cela suppose une poli tique d'aménagement ration- · 
nelle du terri toi re basée sur les spécificités régionales 
certes mais aussi etsurtout sur leur complémentarité. 

II.2.6.4. Renforcement des structures· nationales 
chargées des relations avec l'OMVS • En effet, une atten­
tion particulières doit être accordée au sui vi des projets 
et programmes de l'OMVS, et le temps est passé où l'on 
pouvait se contenter de structures squelettiques pour 
suivre un dossier aussi complexe qu'important. 

Désormais pour mener à bien l'ensemble de ces actions, 
il est grand temps de créer une cellule pluridisciplinaire 
comprenant un financier, un juriste et un technicien ) qui 
aurait la tâche combien difficile mais exhaltante de donner 
à la MAURITANIE sa place au soleil dans le programme ambi­
tieux d'aménagement du SENEGAL. 

Des moyens matériels et financiers doivent ~tre al­
louées à cette structure qui au cours des prochaines années 
verra passer dans le programme de l'OMVS plus d'un Milliard 
de Dollars us. 

III - CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

Le programme ambitieux de l'OMVS entre dansune phase 
décisive et devra voir un début d'exécution au cours de 
cet te année. 

Notre pays qui est un membre fondateur de cette or­
ganisation et des organisations antérieures, devra lui ac­
corder désormais toute l'importance requise et pour cela 
honorer ses engagements mais aussi tenir fermement à ses 
intérêts • 

. ... 1 . ... 
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